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Je suis très heureuse de me retrouver avec vous pour parler d’une expérience de cinquante années de lexicographie; un demi-siècle de métier, ça doit tout de même produire quelque chose. Je vous remercie d’être là, aussi nombreux, pensant que vous êtes intéressés à la fois par les problèmes de langue, de société, et de carrière féminine. Donc, comme le disait Jean-Claude Boulanger
, c’est en 1953 que j’ai rejoint Paul Robert, alors que je n’étais qu’une jeune professeur auxiliaire au collège Edgar-Quinet, à Paris. L’enseignement me déplaisait beaucoup, non pas la relation humaine, bien au contraire, mais la mauvaise qualité des programmes d’enseignement du français qui existaient. Déjà, j’avais perçu qu’il y avait quelque chose qui n’allait pas. Alors je n’ai pas voulu me contraindre à enseigner ce que je n’estimais pas, ce qui ne me semblait pas voué à un progrès, et j’ai préféré quitter l’enseignement pour rejoindre Paul Robert qui avait passé une petite annonce dans Le Monde : « Recherche collaborateurs pour des travaux paralittéraires. » C’est peu éloquent… et j’ai écrit pour voir ce que c’était. J’avais un peu peur que ce soit pour un dictionnaire d’arabe, puisque c’était au Maroc, mais non : il cherchait des rédacteurs pour l’aider dans son projet de dictionnaire général. Je l’ai rejoint après six mois d’enseignement.

Je pense que ces cinquante ans d’expérience d’un travail lexicographique assez pointu me donnent deux avantages : d’abord de savoir « lire » un dictionnaire, de comprendre les projets des auteurs, et de savoir en faire bien sûr, mais aussi d’être devenue « métalexicographe » comme on dit maintenant. C’est dire que je ne suis pas simplement sur le métier toute la journée, que j’ai un œil critique sur ce que je fais et sur ce que les autres font. Et que j’aime bien savoir de quoi il s’agit exactement, car quand on parle du langage, on peut traiter beaucoup de sujets; c’est très vaste, tout est en contact avec le langage. Donc, il faut se fixer des bornes et savoir exactement ce qu’on fait.

Je reviens à ma première expérience lexicographique à Casablanca, avec Paul Robert. Le premier article qu’il m’a fait rédiger, c’était le verbe châtier. Cela commençait mal, surtout que châtier, pour moi qui étais parisienne, ça n’évoquait absolument rien. C’était un verbe complètement mort : on punissait, on ne châtiait pas. C’était un mot littéraire. Donc j’ai fait mes débuts avec ce mot qui paraissait facile, mais qui était très ambigu par la manière de l’aborder. Je peux vous citer aussi de manière tout à fait anecdotique, que j’ai pleuré toute une journée un peu plus tard, arrivée à la lettre f, quand Paul Robert m’a confié l’article faire. Pour cet article, nous avions des documents nombreux, et j’avais devant moi des papiers collés en bandes par Paul Robert, qui me donnaient toute la matière des autres dictionnaires, quatre mètres du Littré, cinquante feuilles de citations, vingt feuilles de collage de difficultés grammaticales relatives à l’article faire. J’en avais tellement que j’étais totalement déroutée par ce cas extrême d’un métier qui me paraissait plutôt avenant. Mais je l’ai fait, je suis tenace, et il faut croire que ce n’était pas si mal puisque je crois que c’est toujours le même qui est dans le Grand Robert. Ce sont des anecdotes pour dire qu’il y a des moments très durs.

Paul Robert avait un secrétariat très bien organisé, mais c’était une époque ancienne, 1953, où tout se faisait avec les moyens traditionnels. Nous n’avions évidemment pas encore d’informatisation, pas encore de photocopie. Tout le travail était manuscrit pour les rédacteurs, puis les secrétaires tapaient les articles à la machine avec un double. Donc, les conditions de travail n’avaient rien à voir avec celles d’aujourd’hui. Nous n’avions pas accès au lexique dans son ensemble, il n’y avait pas de dictionnaires repères, etc. Il y avait essentiellement des livres puristes sur le bon usage en français que Paul Robert coupait un peu dans tous les sens et qu’il mutilait complètement… C’est alors que j’ai rencontré Alain Rey, son premier collaborateur. Si on ne connaît pas Paul Robert, l’équipe rédactionnelle qu’il avait formée peut donner un exemple de sa manière de fonctionner. Il y avait donc dans l’équipe un pasteur protestant et un catholique militant, ainsi qu’une femme déjà mûre qui avait lâché le professorat. Malgré ma nouvelle passion pour la lexicographie, j’étais la moins productive dans l’élaboration des articles, parce que j’étais la dernière arrivée, mais aussi parce que j’avais un esprit de sérieux épouvantable et que je voulais comprendre ce que je faisais. Cette histoire de productivité peut paraître peu importante, mais il y avait au mur un tableau de papier millimétré qui indiquait la production de chacun pour le mois. Néanmoins, Paul Robert ne m’a jamais reproché d’avoir une productivité quantitativement moindre, sans doute parce qu’il considérait que j’avais peut-être un peu plus de rigueur que les autres et que cela justifiait cette faible productivité.

Si on veut aborder la question de la féminité de façon un peu abrupte, jamais Paul Robert n’a mis en cause mes capacités quand il m’a engagée, ni quant à ce qu’il attendait de moi et qui était raisonnable. Cela a commencé quand j’ai épousé Alain Rey et que j’ai souhaité être rémunérée à égalité; il m’a proposé un salaire d’appoint, c’est-à-dire d’épouse. C’était une pratique courante et qui paraissait encore normale pendant les années 1950, quand mari et femme travaillaient au sein d’une même société. Mais heureusement, Paul Robert n’a pas gardé longtemps ce désir d’économie. Et lorsque l’équipe s’est agrandie de plusieurs femmes, on entendait dire que si la lexicographie  –  cela commençait à être un peu connu à l’époque – utilisait le travail des femmes, c’était parce que le salaire était bas. Il y a un peu de vrai, le salaire était peu élevé, mais je dirai que ce n’est pas pour cette raison qu’il n’y avait que des femmes. À preuve, quand plus tard j’ai moi-même cherché à recruter des femmes, ce n’était évidemment pas pour en tirer profit! J’en viens aux points positifs. Je pense que les femmes sont particulièrement adaptées à ce métier de lexicographe parce qu’elles sont fiables, méticuleuses, modestes et tenaces. Je dirai que si l’on n’est pas tenace, on ne peut pas faire de dictionnaires. Parce que le A à Z est vraiment très décourageant : on s’amuse jusqu’à C ou D, et ensuite, on a l’impression que c’est toujours pareil. Pourtant, ce A à Z ne leur fait pas peur. Justement, je crois que cela fait partie de la psychologie féminine que d’engager un combat de ténacité. Leur amour-propre se place notamment là. Cette ténacité est indispensable parce qu’on ne peut évidemment pas se permettre, quand on fait un dictionnaire, d’avoir des moments de génie et des moments de faiblesse. Il faut que la qualité soit partout égale; le désintérêt ou la fatigue d’un rédacteur ne sauraient laisser de trace. Pourtant le dictionnaire est une œuvre humaine qui ne tombe pas de la coupole de l’Académie… Une fois, j’ai engagé un jeune lexicographe mâle, mais je ne l’ai pas gardé parce qu’au bout de deux jours il a commencé une politique de petit chef et a tenté de mener les filles à la baguette…, alors que le dictionnaire est un travail d’équipe et de consensus. Et pour cela il faut être modeste. Il faut connaître des choses mais ne pas vouloir à tout prix exprimer son univers ou sa personnalité; on n’est pas là pour ça. Si les rédacteurs masculins accordent volontiers aux femmes la compétence et l’intelligence – et je dirai que dans mon expérience j’ai pu le vérifier – ils ont parfois tendance à leur refuser le pouvoir de décision. Donc, c’est une question de pouvoir plutôt que d’attitude misogyne : c’est ne pas vouloir lâcher une parcelle de son pouvoir. Par la suite, dans la société française et les médias, je n’ai jamais rencontré, par contre, de discrimination, ni dans le lectorat ni dans les médias, à part celle de la notoriété. Mais j’ai toujours surveillé les textes, ainsi qu’Alain Rey, même ceux que je ne faisais pas, que je ne signais pas; nous surveillions même Paul Robert, parce qu’il n’était pas de notre génération, ni vraiment de notre région, c’était un « pied-noir » comme on appelle en France les Français d’Afrique du Nord. Il avait fait un article femme qui était très « objectif » – il n’avait rien inventé : c’était un ramassis qui renchérissait sur la misogynie régnante qui était déjà grande. Alors très gentiment, il a repris son article. C’était un caractère doux; il n’avait aucune brutalité, il acceptait les conseils et il s’est dit « peut-être que j’y ai été trop fort » et a mis des bémols à certains endroits, surtout dans le domaine de la description physique. Pour désigner une femme qui est vilaine, il y a tellement de mots en français…, et il les avait tous ramassés. Alors on a essayé d’arranger cela et j’ai pris, moi aussi, l’article homme en sortant quelques mots familiers pour montrer qu’il y avait des hommes qui étaient vilains, qui étaient bêtes…

La lexicographe

Il est vrai que le lexicographe, dans son discours, a une certaine liberté d’expression pour plus de justice et de vérité, mais pas pour ses goûts personnels. Si son intervention va dans le sens d’une meilleure objectivité, d’une approche plus précise, il a quand même l’occasion d’exprimer un peu ce qu’il faut ressentir derrière les mots, notamment quand il s’agit d’une lexicographe. Vous voyez très bien ce que je veux dire. Parce qu’une lexicographe est une femme qui rédige un dictionnaire et qui considère qu’il est normal de parler des hommes et des femmes. Pourquoi direz-vous ne parle-t-on pas des hommes et des femmes?

Beaucoup d’hommes lexicographes ne sont pas misogynes – ce n’est pas le problème –, mais ils prennent l’homme, le mâle, comme modèle de l’humain, alors qu’ils ne pensent jamais aux femmes. C’est pour eux tout à fait secondaire. Pourtant, le mâle comme modèle de l’humanité c’est un peu embêtant, compte tenu de la spécificité des femmes, de leur psychologie, de leurs façons de voir, de leur vie quotidienne aussi. Dans les dictionnaires anciens, il n’y avait rien du tout sur la vie des femmes. Même à l’article balai, il n’y avait pas une femme qui tienne un balai. Le dictionnaire était enfermé dans un univers masculin, qui n’était pas un univers de mépris, mais simplement, pour les hommes, l’humanité c’était le mâle, et le reste n’avait pas grande importance. C’est comme ça que je me suis dit, quand je suis arrivée au Robert, qu’il fallait tout de même parler des femmes, qui forment une grande partie de l’humanité. Donc, l’homme comme modèle, j’ai abandonné cela. Il y a des hommes et il y a des femmes, et il y a des cas où c’est complètement différent et dont il faut rendre compte. Et elles sont en nombre supérieur avec leurs intérêts, leur vie quotidienne. Cet oubli des femmes se manifeste non pas dans les entrées, mais dans la partie libre de la description, dans le choix des exemples. On y reviendra. Ainsi, la liberté du lexicographe est très relative, parce que sa nécessité première, c’est de donner une description objective de la langue, et non pas de la réformer. Même là où elle est mal faite, même là où elle dit le faux, le fou, le lexicographe ne fait qu’enregistrer. Sa liberté d’action est presque nulle, et surtout s’il travaille avec un corpus représentatif de ce qui se dit et s’écrit, comme aujourd’hui. Donc il ne s’agit pas d’améliorer la langue française mais de l’analyser, de la démonter, éventuellement de montrer ce qui ne va pas, mais dans des remarques.

Malheureusement, le corpus manifeste plus souvent les lieux communs traditionnels de la société actuelle que ses avancées progressistes, qui sont minoritaires. Donc le corpus est très lourd en lieux communs, en jugement erronés. Si on relève les journaux, des romans, des dialogues de cinéma, on a beaucoup d’opinions qui sont des opinions « courtes ». Seules les sciences excluent un discours non vérifiable. Mais pour tout ce qui n’est pas sciences exactes, le corpus dit un peu n’importe quoi. C’est pour cette raison que je suis parfois hostile à la sacralisation du corpus. Si l’utilisation des mots techniques scientifiques y est généralement bonne, cela ne nous sert guère, puisque le but d’un dictionnaire général n’est pas la description des terminologies scientifiques. Il doit au contraire répertorier les lieux communs de la langue correspondant à l’état idéologique de la société actuelle. C’est un état de la société et de la langue qu’on saisit comme par une photographie et ce sont des témoignages historiques pour les gens qui viendront dans cinquante ans. Quand je parle de l’état idéologique de la société française actuelle, c’est en la considérant massivement : je ne parle pas des élites, je ne parle pas des gens incultes, mais je parle des « Français moyens ». Alors, considéré massivement, cet état idéologique est toujours tiré vers le passé. Les valeurs du passé sont considérées comme étant pleines de bon sens parce qu’elles ont été éprouvées, alors que les valeurs progressistes de l’élite pensante sont mises en question, parce que les conséquences de ces nouveaux choix sont mal connues. Enfin, pour ce qui concerne la France particulièrement, je peux ajouter qu’on ressent un mouvement rétrograde depuis les années 1990. Je crois qu’on n’est pas dans une bonne période. L’enthousiasme des années 1970 et 1980 est retombé dans l’indifférence ou la méfiance, même parmi les élites.

Ce sont des obstacles à la bonne description du lexique. Mais le plus gros obstacle vient des structures de la langue française et des langues romanes en général, telles qu’on peut les comparer à l’anglais. Le genre est très peu sensible en anglais. L’opposition masculin/féminin y est réduite à presque rien : quelques noms de personnes, pronoms personnels, adjectifs possessifs s’accordant avec le possesseur; mais on n’a pas comme en français ce genre qui se manifeste partout. Il y a un neutre et cela aide beaucoup. Et c’est grâce au neutre que l’anglais arrive à s’exprimer simplement, sans problème de féminin et sans problème ontologique. Le neutre est une notion très intéressante (noms de choses neutres, articles et autres déterminants, adjectifs et participes passés invariables). Au contraire, en français, tous les noms ont un genre le plus souvent arbitraire. Cela commence avec les objets et continue avec les plantes (le potiron, la citrouille), avec les animaux (une mésange/un rossignol), ce qui est très lourd et inintéressant. Les déterminants suivent le genre du nom (le/la, certain/certaine, tout/toute, etc.), l’adjectif s’accorde, et le participe passé aussi dans certaines conditions grammaticales. Bref, le français, comme les autres langues romanes, manifeste une liaison avec le genre qui est complètement non fonctionnelle. Il arrive qu’elle le soit, mais c’est exceptionnel. C’est souvent un héritage de l’étymologie : on a souvent gardé le genre de la langue d’emprunt. Et il faut l’apprendre, ce qui est un véritable problème à l’étranger. Il y a d’autres problèmes concernant le genre. Comme depuis Vaugelas le masculin est devenu, pour les personnes, le cas non marqué qui joue la fonction de neutre, la tendance est grande à escamoter le féminin. Il y a deux règles qui font que le féminin disparaît quand on parle de façon générale ou qu’on a une énumération d’objets avec plusieurs féminins et peut-être un seul masculin. C’est déjà un gros handicap. Donc, une sorte de confusion existe entre le vrai masculin (Mon pharmacien porte la moustache) et le faux masculin (Demandez conseil à votre pharmacien, qui peut être évidemment une pharmacienne). En plus, les séries de noms de genre différent sont toujours suivies d’un adjectif masculin pluriel. Donc la lutte entre masculin et féminin de la grammaire se fait toujours au profit du masculin. Nous n’avons pas comme les Québécois la précaution de toujours adjoindre le féminin à côté du masculin lorsque le sexe n’est pas en jeu. Par exemple, s’il y a un congrès de pharmaciens, nous parlerons d’un congrès de pharmaciens alors que vous direz plutôt un congrès de pharmaciens et de pharmaciennes. Nos habitudes sont mauvaises puisque s’il semble évident aux Français qu’un congrès de pharmaciens comprend aussi des pharmaciennes; en n’utilisant que le masculin, on ne sait ni s’il existe des pharmaciennes, ni que ces dernières s’appellent pharmaciennes. Ainsi, il y a une négation de la féminité de la personne, dans sa fonction, et une négation de la féminité en elle-même, qui est résorbée dans la masculinité et le masculin. La précision est fournie seulement lorsqu’on parle d’une seule personne : Recherchons un pharmacien (une pharmacienne), et on la trouve entre parenthèses le plus souvent! On comprendra que les autres obstacles sont peu de chose en comparaison de celui-là.

Représentation des femmes dans le dictionnaire

Les femmes sont présentes dans le dictionnaire de quatre manières : 

–
À la nomenclature, si la forme est spécifique;

–
Par l’omission de la mention du genre après l’entrée, pour les épicènes;

–
Dans la définition, soit par le définisseur, soit par le prédicat

–
Dans l’exemple.

Ici, je peux faire une typologie du féminin des noms de personnes, et donner des exemples qui montrent que la situation est très complexe : certains noms de personnes sont liés au sexe, d’autres sont toujours masculins (par exemple un génie), d’autres encore sont toujours féminins (par exemple une sentinelle), certains sont utilisés sans lien avec le sexe (une personne). Il y a aussi le cas des épicènes, qui sont très faciles à manier (un élève/une élève, ce qui permet de dire un ministre/une ministre), sauf ceux qui font déjà l’objet d’une hésitation, comme maire (en France, on sait bien entendu que le mot mairesse existe, mais personne ne veut l’employer, alors on dit une maire, ce qui est un peu drôle, mais c’est ainsi dans l’usage). Il y a des problèmes qui tiennent à l’existence de la personne désignée, et non pas à son titre. Par exemple, je me demandais si on pourrait dire une barbare, comme on dit un barbare, une vandale, comme on dit un vandale, ou si, en parlant d’une femme je dirais ma semblable. Mais une semblable semble fonctionner au Québec. Et pour les mots suffixés, c’est facile, comme de passer de gardien à gardienne ou de chercheur à chercheuse. Même si des formes en –eure ont été adoptées au Québec, il ne faudrait pas oublier qu’il y a des formes en –euse qui existent (chercheur/chercheuse et non pas chercheur/chercheure). Et parmi les mots au féminin qui sont suffixés, il y en a qui ne sont suffixés pratiquement qu’à l’écrit puisqu’on n’entend pas le féminin à l’oral (ami/amie, rival/rivale, employé/employée). On retrouve alors le cas de professeur/professeure. C’est ce que j’avais reproché à cette solution adoptée au Québec : je la trouvais un peu hypocrite.

Dans nos dictionnaires de langue, les femmes ont donc plusieurs occasions d’être représentées : dans la nomenclature, par la mention du genre après l’entrée, dans la définition et dans l’exemple.

– À la nomenclature

Il va de soi que les mots qui ont un suffixe féminin sont dans la nomenclature (par exemple gardienne), qui reflète bien la féminisation du lexique.

– Par l’omission de la mention de genre après l’entrée

Pour les mots épicènes (par exemple ministre), puisque le masculin et le féminin sont possibles, on n’indiquera que nom comme catégorie grammaticale. La société féminine se manifeste ainsi par l’absence de genre à côté de la mention nom (pianiste).

– Dans la définition, soit par le définisseur, soit par le prédicat

Dans la définition la présence des femmes se manifeste soit par les définisseurs (personne qui, celle qui, etc.) soit par les prédicats (à l’article capeline, chapeau de femme…).

– Dans l’exemple

On peut dire que c’est cet aspect de leur représentation dans le dictionnaire qui est pertinent, surtout, puisque la rédaction n’est plus soumise à des critères aussi contraignants lorsqu’il s’agit du choix des exemples.

Évidemment, pour les entrées féminines, on a des exemples au féminin. Et ce n’est pas de ceux-là que je voudrais parler. C’est de l’exemple qui ne met pas en scène le nom féminin de l’entrée. Par exemple, à pianiste, on a Elle est très bonne pianiste, alors qu’on aurait très bien pu mettre : Il est très bon pianiste. C’est un cas où le lexicographe fait vraiment ce qu’il veut. Ces exemples « gratuits » c’est-à-dire hors entrée, où le sujet est une femme (alors qu’il pourrait être un homme) viennent en principe des lexicographes femmes. À conseiller, on trouve par exemple sa conseillère financière. Au mot condition, la condition des femmes. Au mot conduire à, Il l’a conduite au désespoir ; ce n’est pas très positif… On aurait aussi pu dire Elle l’a conduit au désespoir… Je réagis parfois un peu comme ça, puisqu’il n’y a pas que les femmes qui sont malheureuses après tout, il n’y a pas que les femmes qui sont abandonnées; on doit tout de même rétablir une certaine vérité. Au verbe connaître, Elle ne connaît pas la fatigue, la pitié. D’ici là elle aura oublié. Au mot incomparable : Une femme incomparable. Là je me suis demandé si incomparable n’est pas lié au mot femme; je n’ai jamais entendu parler d’un homme incomparable… Est-ce que ce n’est pas l’adjectif qui convient pour parler de quelqu’un qui est tout à fait remarquable et qui est du sexe féminin? Au verbe habiller, Elle ne sait pas s’habiller. C’est peut‑être une parole d’homme, mais c’est peut être une parole de femme aussi. Il y a ainsi dans les exemples une présence diffuse des femmes qui est arbitraire, mais se révèle plus quand les femmes rédigent que quand les hommes rédigent.

On remarquera que dans le Petit Robert, qui donne beaucoup d’information, ce qui prend de la place, on ne donne presque pas d’exemples au féminin puisque les phrases sont amputées de leur sujet (par exemple Être fidèle à son ami et non Elle ou il est fidèle à son ami). Dans un dictionnaire que j’aime beaucoup, le Dictionnaire du français langue étrangère, il y a davantage d’exemples au féminin, dans la mesure où il y a des phrases complètes. J’ai relevé des exemples beaucoup plus positifs et plus en accord avec la société. Pour les exemples de l’entrée, on trouve à motard : La jeune motarde a un blouson de cuir. Elles ne sont pas toujours à la cuisine… La ministre prononce son discours. Elle est productrice de cinéma. La prof n’est pas nécessairement professeur de littérature : La prof explique un problème d’algèbre. Elle est devenue l’heureuse propriétaire de ce tableau. Sa sœur est militaire. Pour les exemples qu’on peut qualifier de « gratuits », on trouve : Cette comédienne a joué dans plusieurs courts métrages. Elle est rédactrice publicitaire dans une agence. Elle tient toujours ses promesses. Elle a une puissante personnalité. Elle fait des projets d’avenir. Elle se promène seule dans les bois, ici c’est plus douteux, parce qu’on ne dirait pas cela d’un homme… Elle a répondu prudemment, Elle range ses affaires avec minutie, etc.

J’ajouterai qu’il y a une présence féminine dans les articles de dictionnaires qui est liée à la grammaire. Vous trouvez, par exemple, Les deux amies se sont promis de s’écrire souvent. Et alors, les exemples au féminin apportent souvent une bien plus grande information que les exemples au masculin. Elle s’est prouvé qu’elle en était capable. De toutes ces apparitions féminines, certaines sont contraignantes parce que l’entrée est féminine, certaines sont contraignantes parce qu’il s’agit de grammaire, et il reste toute une zone où l’on peut agir et moduler la féminité dans les dictionnaires.

Présentation de Josette Rey-Debove par Jean-Claude Boulanger

C’est un honneur, un très grand honneur pour nous d’accueillir Mme Josette Rey-Debove à l’Université Laval.

Mme Debove est connue comme linguiste spécialiste des problèmes de lexique et de morphologie et comme auteure de dictionnaires, c’est-à-dire comme lexicographe. Peut‑être aurais-je dû dire qu’elle est autrice de dictionnaires! En effet, dans le Petit Robert 2002, on trouve à la fin de l’article auteur la remarque suivante : « La forme féminine est autrice (lat. auctrix) […]. » Suit une magnifique citation de Remy de  Gourmont, que voici : « Nous avons fait actrice, cantatrice, bienfaitrice, et nous reculons devant autrice […]. Autant avouer que nous ne savons pas nous servir de notre langue. »

Voilà donc lancé le thème de la présentation de Josette Rey-Debove.

Quelques mots maintenant sur cette double carrière de linguiste et de lexicographe, en précisant bien que linguistique et lexicographie ont été menées en symbiose.

Josette Rey-Debove obtient un doctorat de 3e cycle en 1968 et un doctorat d’État en 1976. Sa thèse de 3e cycle portait sur les dictionnaires français contemporains tandis que sa thèse d’État, soutenue à l’Université de Paris-Vincennes, traitait du métalangage, c’est-à-dire du discours sur le langage.

Au cours de sa carrière, Mme Debove a publié plusieurs livres et plus d’une centaine d’articles de recherche en linguistique et en sémiotique. Elle a aussi présenté un grand nombre de communications dans des colloques et des congrès, textes qui furent, le plus souvent, publiés dans les actes de ces rencontres. Elle a aussi fait de nombreuses conférences, présenté des exposés et animé des séminaires partout en Europe, et souvent en Amérique.

Ses thèmes linguistiques de prédilection sont la sémantique, notamment la définition lexicographique, l’emprunt lexical, en particulier les anglicismes, et la morphologie lexicale. En fait, elle explore en profondeur cet atome de la linguistique qu’est le mot afin d’en saisir les mécanismes de formation, de fractionnement et de fonctionnement.

En 1998, elle a publié un livre synthèse sur ses recherches. Il s’agit de La linguistique du signe : une approche sémiotique du langage.

Ces écrits de nature linguistique se prolongent dans une production lexicographique immense, tant par son ampleur que par sa qualité. En fait, Josette Rey-Debove a participé à presque toutes les aventures dictionnairiques du Robert, les dictionnaires de langue (Dictionnaire alphabétique et analogique de la langue française, Petit Robert, Micro Robert, Robert méthodique, Petit Robert des enfants, Robert quotidien, etc.), les dictionnaires spéciaux (anglicismes, oral-écrit), les dictionnaires encyclopédiques (Robert des noms propres), etc.

Son livre publié en 1971 et intitulé Étude linguistique et sémiotique des dictionnaires français contemporains marque un tournant dans l’histoire de la science lexicographique. Aujourd’hui encore, cet ouvrage demeure le meilleur traité sur la lexicographie.

Josette Rey-Debove entre au Robert en 1953, il y a donc cinquante ans cette année. Elle célèbre avec nous une partie de ses cinquante ans de lexicographie. Elle travaille au Grand Robert de l’époque, plus justement intitulé Dictionnaire alphabétique et analogique de la langue française. Au moment où paraît le sixième et dernier volume de cette œuvre, en 1964, dans les officines robertiennes, on s’affairait déjà à la préparation du Petit Robert, qui sera lancé en 1967. Plus de trente-cinq ans plus tard, le nom de Josette Rey-Debove reste indéfectiblement attaché, avec celui d’Alain Rey, au meilleur produit lexicographique en un volume jamais mis en marché. Ce dictionnaire phare porte une signature prestigieuse, celle d’une femme lexicographe qui a fait sa marque et qui figure parmi les grands savants du dictionnaire et parmi les hautes personnalités lexicographiques de tous les temps.

Josette Rey-Debove est également la conceptrice de plusieurs autres dictionnaires Robert qui ont fait leur chemin pour s’installer durablement dans la bibliothèque de locuteurs du français ou, même, d’autres langues. Je mentionne trois étoiles de cette constellation dictionnairique : le Robert méthodique – au début des années 1980, ouvrage presque entièrement réalisé par une équipe de femmes –, le Petit Robert des jeunes/des enfants (1988) qui nous a amenés dans la ville de Motbourg – ce dictionnaire est un petit roman lexicographique – et le Robert du français langue étrangère, paru en 1998.

Quelques autres sujets intéressent également notre invitée dans des perspectives sociales. J’en mentionne deux :

–
les rectifications de l’orthographe, notamment par rapport à la société en général et en particulier, par rapport à l’école;

–
la féminisation du langage, question pour laquelle Josette Rey-Debove a mené quelques combats épiques. Elle a notamment polémiqué contre l’Académie française et défendu ardemment les capacités de la langue française à s’adapter aux nouveaux paradigmes sociaux.

J’ai l’honneur de connaître Josette Rey-Debove depuis plus de vingt-cinq ans, et je me suis beaucoup, et constamment, instruit à son contact. Elle est une véritable source d’inspiration pour tous ceux et toutes celles que la lexicographie intéresse. C’est une grande satisfaction d’avoir parmi nous cette grande dame de la lexicographie.

Synthèse des discussions qui ont suivi l’exposé

Claude Verreault : J’ai une question de professeur de lexicographie, puisqu’on enseigne maintenant cette discipline. Est-ce que vous envisagez de rééditer l’Étude linguistique et sémiotique des dictionnaires français contemporains, comme vous l’avez fait par exemple pour Le métalangage il y a quelques années, ce qui serait fort utile pour les cours?

Josette Rey-Debove : Je suis de votre avis, mais il y a des problèmes qui ne sont jamais enseignés à l’école et qui devraient l’être de façon nécessaire. Le métalangage en fait partie. Comment s’y prend-on, comment l’écrit-on? De même pour la morphologie lexicale (De quoi est fait le mot : quelle est la partie commune par exemple entre médiéval et longévité? C’est ev qui veut dire « âge ». C’est cela la morphologie du système qui permet de mémoriser beaucoup de choses). Pour la réédition de l’Étude linguistique et sémiotique des dictionnaires français contemporains, le tome 2 n’est pas paru. Il est presque prêt, mais il faut encore que je trouve le temps de faire des liens. Et s’il y a beaucoup de mise à jour à faire sur le premier tome, je préfère les intégrer dans le tome 2 : ce sera ainsi plus historique. Je ne suis pas tellement pour le fait de détemporiser la réflexion : si je pensais telle chose à telle époque, c’est parce que je n’avais pas encore étudié ceci ou cela, j’avais mes raisons, j’avais des modèles, et maintenant ce n’est plus pareil. Donc je ne vais pas corriger ce que j’ai fait.

Danielle Boulanger : Vous avez bien expliqué qu’un lexicographe ne peut pas corriger la langue, supprimer des mots ou en ajouter. L’Académie française le peut, et j’aimerais que vous nous parliez des combats épiques que vous avez menés contre l’Académie française.

Josette Rey-Debove : Pour moi l’Académie française est une société élégante qui prend le thé à cinq heures de l’après-midi et qui n’a aucune compétence pour le langage. Il n’y a pas de linguistes, il n’y a pas de grammairiens, il n’y a même pas de sociolinguistes. C’est une agréable compagnie, mais le Dictionnaire de l’Académie française n’existe pas pour moi, alors que le Petit Larousse, oui… Les gens du Petit Larousse ne se sentent pas investis de ce pouvoir sacré qui se perpétue de manière un peu ironique et bienveillante… Personne en France ne fait attention à ce que dit l’Académie. Qu’un mot entre dans le Dictionnaire de l’Académie, tout le monde s’en moque.

Jean-Claude Boulanger : Dans ma présentation, j’avais mentionné la question de la féminisation que l’Académie n’acceptait pas…

Josette Rey-Debove : Maurice Druon, de l’Académie, avait fait un article sanglant pour dire que pour lui, la ministre, ce n’était pas français.

Jean-Claude Boulanger : Et il avait dit qu’ici, au Québec, on féminisait, mais que c’était une question d’hystérie féminine.

Josette Rey-Debove : Mais il a cédé le terrain complètement depuis les articles que j’ai écrits en 1998 et 1999 et où j’ai argumenté d’une manière très serrée, dans Le Figaro – qui n’est pas mon journal mais qui est le sien –, sur la position de la féminisation actuelle. La jeune caissière du supermarché pouvait s’appeler caissière mais la jeune ministre ne pouvait pas dire qu’elle était la ministre. Il n’y avait que les petits métiers qui avaient droit au féminin
.

Pierrette Vachon-L’Heureux : Êtes-vous favorable à la règle de l’accord selon la proximité?

Josette Rey-Debove : La règle ancienne?

Pierrette Vachon-L’Heureux : Oui, très ancienne, qui permettait parfois de faire l’accord au féminin, alors que la règle traditionnelle voulait qu’on s’arrange pour mettre le masculin le plus près, et donc, d’accorder au masculin.

Josette Rey-Debove : J’aime beaucoup la règle ancienne qui consistait à mettre le verbe et l’adjectif au féminin quand il était après le féminin, même s’il y avait plusieurs masculins devant. Je trouve cela plus élégant, parce qu’on n’a pas alors à se demander comment faire pour ne pas que ça sonne mal. Je trouve cette règle plus élégante, mais est-elle vraiment utilisée?

Pierrette Vachon-L’Heureux : On allait la proposer dans le guide de rédaction épicène pour pouvoir faire paraître des féminins de temps à autre…

Josette Rey-Debove : Ça peut faire partie de l’apprentissage de la langue notamment, la mémorisation de la forme féminine. Je ne suis pas contre cela du tout.

Marie-Line Charlier : La forme professeure en –eure ne semblait pas vous satisfaire. Est-ce que vous avez une proposition à nous faire?

Josette Rey-Debove : Il n’y a pas beaucoup de propositions à faire. En principe, professeure c’est une forme qui, ainsi que toutes vos formes en –eure, n’appartient pas au système de la langue. En français, les formes en –eure sont des comparatifs (supérieure, inférieure, etc). Donc, puisqu’il s’agissait de formes n’appartenant pas au système de la langue, j’ai réagi un peu fort. Mais je me suis un peu reprise et j’ai écrit, dans Actualités (octobre 1998, p. 10) et dans le journal La Provence (décembre 1998) : « La promotion des femmes vaut bien un barbarisme. » Des barbarismes, il en naît tous les jours, pourquoi donc n’en profiterait-on pas? Donc le féminin de professeur ne peut être autre chose que professeur ou professeure si on choisit d’admettre ce barbarisme. 

Claude Poirier : Est-ce qu’il y a d’autres éléments dans la façon québécoise de féminiser qui vous agacent et surtout, qu’est-ce que vous pensez de la féminisation des textes qui est autre chose que la féminisation des titres? Les hommes peuvent être conciliants pour la féminisation des titres, qui paraît raisonnable, mais on peut être réticent devant la féminisation des textes quand ils doublent de volume, ce qu’on voit beaucoup chez nous dans les textes juridiques et les conventions collectives. Devrait-on se limiter par exemple aux textes juridiques ou aux conventions collectives ou devrait-on importer les règles de féminisation des textes dans d’autres domaines? 

Josette Rey-Debove : Évidemment, ça gagne en précision et en justice, mais pas en élégance. Il faut dire que ces articles, s’ils sont juridiques, ce n’est pas très grave, mais si c’est dans la presse, par exemple, ça devient illisible, je trouve. Et je ne vois pas bien la solution, d’ailleurs. Je suis embarrassée comme vous, mais juridiquement, je crois que c’est personne qui recouvre les deux. Or, on est embarrassé par les structures de la langue française.

Louise Mathieu, du Bureau de la traduction du gouvernement fédéral : Nous [au Bureau de la traduction] devons écrire le directeur, la directrice, le sous-directeur, la sous‑directrice, etc. Je voulais vous demander ce que vous pensez en ce qui concerne les offres d’emploi. Vous avez dit tout à l’heure qu’en France on mettait le féminin entre parenthèses. J’ai remarqué qu’on mettait aussi par exemple le titre de pharmacien ou de notaire, avec H/F; je trouve que c’est très économique.

Josette Rey-Debove : Oui, on trouve ça aussi, ce n’est pas de la grande littérature, mais ça va.

Hélène Dumais : Je suis linguiste. J’ai fait une thèse de maîtrise sur la féminisation des titres et depuis une quinzaine d’années, je donne la formation en rédaction de textes non sexistes. À mon avis, il y a des façons de faire, il y a des façons d’arriver à des textes satisfaisants. Il est entendu qu’on ne va pas constamment répéter les féminins et les masculins, ce qui serait lourd et agaçant, qu’on ne va pas y aller non plus avec des parenthèses et des finales féminines, mais il y a des façons de varier les textes, d’employer des termes génériques qui vont permettre d’arriver à des résultats assez  satisfaisants et assez élégants, au final. Je veux simplement dire qu’il y a de l’espoir de ce côté. On dit que les femmes dans les textes viennent alourdir ces textes; je dis qu’elles viennent plutôt enrichir ces textes.

Josette Rey-Debove : Bravo! Je pense que c’est une très bonne chose de pouvoir avoir une méthode avec des ressources assez élégantes et de la donner en apprentissage aux gens qui écrivent, mais il faut déjà un talent qui n’est pas à la portée du premier journaliste venu.

*	Josette Rey-Debove est co-directrice de la rédaction des dictionnaires Le Robert.


1	Ce témoignage de Josette Rey-Debove, en tant que première femme lexicographe française, est le résultat d’une invitation de Gabrielle Saint-Yves et Jean-Claude Boulanger à l’Université Laval, le 7 octobre 2003. Cette activité s’inscrivait dans le cadre des activités scientifiques du ciral, avec la collaboration du tlfq, du Département de langues, linguistique et traduction, et de la Chaire d’étude Claire-Bonenfant sur la condition des femmes de l’Université Laval.


�	Voir le texte de la présentation de Jean-Claude Boulanger à la suite du présent texte. On trouvera aussi, après cette présentation, une synthèse des discussions qui ont suivi l’exposé.


�	Voir Le Figaro, 11 novembre 1999.





